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Montréal, 5 septembre 2010
                                                 PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : 
R-3725-2010 : Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux conditions de service d’électricité d’Hydro-Québec
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la réplique du Distributeur, laquelle a été déposée par Me Tremblay le vendredi, 1er octobre 2010 dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. L’ACEF de l’Outaouais a pris connaissance du contenu de cette réplique de la part du Distributeur et souhaite communiquer à la Régie ce qui suit.
En premier lieu, l’ACEF de l’Outaouais demande à la Régie de l’énergie de ne pas tenir compte et de radier du contenu de la réplique du Distributeur les passages retrouvés aux pages 1 à 3, Section I – Réplique à l’argumentation de l’ACEF de l’Outaouais et de l’ACEF de Québec. En effet, ces passages constituent des arguments que le Distributeur était en mesure et se devait de présenter, le cas échéant, au moment de son argumentation, laquelle a déjà été déposée par le Distributeur à la Régie, le 17 septembre 2010 (pièce B-6). Le contenu de cette réplique n’apporte et ne porte sur rien de nouveau en ce qu’il traite d’éléments (notamment la preuve déposée par l’ACEF de l’Outaouais, le 13 août 2010, C-3-4) déjà connus du Distributeur au moment où il a présenté son argumentation principale le 17 septembre 2010. 

Dans l’alternative, l’ACEF de l’Outaouais demande à la Régie de l’énergie de lui accorder un délai raisonnable et suffisant afin de lui permettre de répondre à cette réplique du Distributeur, puisque ce dernier, en choisissant de scinder son argumentation, alors que les éléments apportés dans cette réplique se devaient d’être apportés lors de l’argumentation principale, prive, par le fait même, l’intervenante de répondre pleinement et entièrement aux arguments soulevés par le Distributeur dans sa réplique; ce que l’intervenante aurait pu faire lors de son argumentation déposée le 24 septembre 2010, si le Distributeur avait argumenté, dans le cadre du présent dossier, en bonne et due forme et conformément, notamment, aux règles fondamentales d’équité procédurale.
En second lieu, l’ACEF de l’Outaouais souhaite apporter à l’attention de la Régie, à l’instar de Me Dominique Newman, procureur de SÉ-AQLPA dans le cadre du dossier mentionné en rubrique (lettre de Me Newman du 1er septembre 2010, pièce C-1-10), que l’importance de respecter les règles fondamentales d’équité procédurale a été reconnu par la Régie de l’énergie, notamment et plus particulièrement en ce qui a trait à la réplique, à la nature de son contenu et au droit de réponse, entre autres dans la décision D-2009-075, à la page 7, au paragraphe 18 :

[18] Bien que les tribunaux disposent d’une certaine latitude quant à ce qu’il convient d’autoriser au niveau de l’objet et de l’étendue de la réplique, la règle est à l’effet que celle-ci ne doit pas servir à introduire de nouveaux moyens de droit qui auraient dû être présentés lors de l’argumentation principale de la partie sur laquelle repose le fardeau de preuve (ou, comme dans le cas présent, le fardeau du Transporteur de convaincre la Régie que l’autorisation qu’il demande devrait lui être accordée). Tel que l’indique Me Luc Chamberland :
« Malgré le libellé de l’article 291C.p.c. et à l’instar du réinterrogatoire et de la contre-preuve, la demanderesse doit éviter de scinder sa plaidoirie de manière à conserver de nouveaux moyens de droit en réplique. Cela prolongerait indûment les débats et nuirait à une saine administration de la justice.
La partie demanderesse doit utiliser son droit de réplique seulement pour répondre aux nouvelles questions soulevées par son adversaire. D’ailleurs, en pratique, les tribunaux appliquent régulièrement cette règle. » [soulignés de la Régie]
De plus, au paragraphe 20, aux pages 7 et 8 de cette même décision, la Régie indique :

[20] Aussi, au sujet de la contre-preuve, Me Chamberland écrit :

« Les règles juridiques qui gouvernent le réinterrogatoire sont substantiellement applicables à la contre-preuve. La partie demanderesse ne peut scinder sa preuve de manière à empêcher la partie défenderesse de contrer sa preuve. La contrepreuve porte, en principe, seulement sur les faits nouveaux révélés par la preuve de la défense.

 Le juge Pierre Tessier, j.c.s., à titre d’auteur, a bien résumé l’état du droit en la matière :

“ La contre-preuve est permise lorsqu’un élément nouveau ressort du contre-interrogatoire d’un témoin de la défense, non déjà soulevé dans la preuve principale de la partie demanderesse qui ne pouvait le prévoir, et lorsque cet élément porte sur une question essentielle à la solution du litige. […] La partie demanderesse choisit les moyens de persuasion qu’elle doit présenter, en même temps, en preuve principale, sans scission. ” » [soulignés de la Régie]
La Régie poursuit en ajoutant ceci, aux pages 8 et 9, aux paragraphes 21 et 22 de la même décision :

[21] Dans l’arrêt R. c. Krause  [(1986) 2 R.C.S. 466], cité par Me Chamberland dans les extraits précités, la Cour Suprême énonçait ce qui suit :
16. Le demandeur ou le ministère public peut être autorisé à présenter une contre-preuve après la fin de l’argumentation de la défense, lorsque la défense a soulevé de nouvelles questions ou de nouveaux moyens de défense dont le ministère public n’a pas eu l’occasion de traiter et que le ministère public ou le demandeur ne pouvait pas raisonnablement prévoir. Toutefois, la contre-preuve n’est pas permise en ce qui a trait à des questions qui confirment ou renforcent simplement des éléments de preuve soumis précédemment dans le cadre de la preuve du ministère public et qui auraient pu être soumis avant la présentation de la défense. Elle ne sera autorisée que si elle est nécessaire pour assurer qu’à la fin de l’audience chaque partie aura eu une chance égale d’entendre les arguments complets de l’autre et d’y répondre.» [soulignés de la Régie]
[22] Il ressort de ce qui précède que les règles gouvernant le droit de réplique sont analogues à celles qui s’appliquent au réinterrogatoire et à la contre-preuve. En conséquence, s’il appartient à la partie demanderesse de choisir les éléments qu’elle juge pertinents et suffisants à présenter dans son argumentation principale pour convaincre le tribunal de faire droit à sa demande, elle ne peut scinder son argumentation de manière à présenter uniquement, au moment de la réplique, des arguments sur des éléments dont elle était en mesure de prévoir qu’ils seraient pertinents à l’examen du tribunal, et ainsi, à empêcher la partie adverse de contrer son argumentation. [Nos soulignés]
La Régie de l’énergie reconnaît ainsi que le Transporteur a agit en contravention des règles fondamentales d’équité procédurales, lorsqu’elle s’exprime ainsi, à la page 10 au paragraphe 28 de la même décision : 

[28] La Régie est d’avis, pour les motifs ci-haut énoncés, que le Transporteur ne pouvait scinder ainsi son argumentation, qu’il s’est réservé un droit qu’il n’avait pas de prime abord, et qu’il devait, au minimum, requérir, motifs à l’appui, l’autorisation préalable de la Régie pour procéder de cette façon. Selon le calendrier fixé par la Régie, une fois l’enquête close par le dépôt des réponses de l’intervenant à la demande de renseignements du Transporteur, ce dernier devait faire valoir les arguments qu’il jugeait pertinents sur l’ensemble de la preuve au dossier, comme cela est la pratique courante dans les dossiers de la Régie. Il pouvait certes faire le choix, par stratégie ou pour quelque autre raison, de ne concentrer son argumentation que sur sa propre preuve, mais, pour les motifs d’équité énoncés par les autorités citées précédemment, il ne pouvait différer, au moment de sa réplique, la présentation de ses arguments concernant la preuve de l’intervenant et priver celui-ci de son droit d’y répondre. [Nos soulignés]
En troisième lieu, l’ACEF de l’Outaouais souhaite également apporter à l’attention de la Régie de l’énergie que la Régie s’est, encore une fois, assurée du maintien de l’équité procédurale, lors de l’audience ayant eu lieu dans le dossier R-3724-2010, phase 2, le 2 septembre 2010, en refusant au Distributeur de présenter une contre-preuve sur des éléments qui étaient déjà au dossier et connus du Distributeur au moment où il a présenté sa preuve principale; puisque la contre-preuve se doit de porter sur des éléments nouveaux et que le Distributeur, dans cette instance, n’avait pas de contre-preuve à offrir sur de tels éléments nouveaux, c’est à bon droit que la Régie a retenu l’objection présentée par le procureur d’un intervenant à ce sujet et dans ce dossier, dans lequel l’ACEF de l’Outaouais, notamment, était intervenante (voir, notamment, R-3724-2010, phase 2, Notes Sténographiques, vol. 3, 2 septembre 2010, aux pages 9 à 11).
En conséquence, l’ACEF de l’Outaouais réitère respectueusement sa demande à la Régie de l’énergie de ne pas tenir compte et de radier du contenu de la réplique du Distributeur les passages retrouvés aux pages 1 à 3 Section I – Réplique à l’argumentation de l’ACEF de l’Outaouais et de l’ACEF de Québec. Dans l’alternative, si la Régie souhaite tout de même prendre en considération ces arguments du Distributeur qui auraient ou et qui auraient dû être soulevés en argumentation principale de sorte à ce que l’intervenante puisse y répondre, l’ACEF de l’Outaouais demande à la Régie de lui laisser une période de temps raisonnable et suffisante afin qu’elle fournisse une réponse complète, pleine et entière aux arguments du Distributeur et de sorte à ce que soient respectées les règles fondamentales d’équité procédurale.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
Me Stéphanie Lussier 
788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : 514.761.0032
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
cc: 
Me Jean-Olivier Tremblay (Hydro-Québec)



